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PART DE DEMANDES ATTRIBUEES :  

 

FONDS DEPARTEMENTAL D’AIDE AUX JEUNES 

BILAN 2025 

 

Moselle 

529  

jeunes aidés 

MISSION LOCALE DU SUD MOSELLAN  

Données relatives aux aides attribuées au titre du Fonds Départemental d’Aide aux Jeunes, sur le territoire 
couvert par la Commission de Sarrebourg, géré par la Mission Locale du Sud Mosellan. 

19 demandes 

déposées 

95 % d’aides 

attribuées 

 CHIFFRES CLÉS : 

 

770 demandes 

déposées 

90 % d’aides 

attribuées 
 

Modalités de traitement 

des aides 

38 % en commission 
39 % en délégation 
23 % en urgence 

Total des aides 
accordées = 

118 903 € 
Moyenne d’une  
aide par jeune = 

191 € 

 

Total des aides individuelles 

accordées 4 183 € 

Montant moyen d’une 

aide par jeune  

3 %

PART DES AIDES ATTRIBUÉES

Commission Moselle

Moselle

19%

44%

6% 15%

44%

22%

7%

4%

20%

9%

2% 3%
1% 1%1% 2%

FINALITÉ DES AIDES : 

Alimentaire

Transport

Permis

Assurance voiture

Entrée en formation

Hygiène Santé

Vêtements Chaussures

Autres (logement, ouverture compte bancaire…) 

Commission de 
Sarrebourg 

17  
jeunes aidés 

(plusieurs aides possibles  

par jeune) 

 

246 € 

Total des aides individuelles 

accordées 

Montant moyen d’une  

aide par jeune 

108 864 € 

206 € 
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Chez leurs 

parents 

50%

sans domicile stable 

4%

CHRS/Foyer 

8%

Locataire 

20%

Famille 

4%

Hôtel 

2%

Chez un tiers

12%

La moyenne en Moselle

 

 
 

 

 

   

 

   

   

  
  

   

  

  

   

 

  

  Moselle  
Niveau III, II, I (enseignement supérieur)  0 % 5 % 

Niveau IV (baccalauréat) 35 % 38 % 

Niveau V général (arrêt classe de 2nde ou 1ère)  12 % 11 % 

Niveau V technique (CAP/BEP) 29 % 22 % 

Niveau V bis général (arrêt classe de 3ème) 12 % 14 % 

Niveau V bis technique (abandon 1ère année CAP/BEP) 6 % 4 % 

Niveau VI (abandon avant la 3ème)  6 % 6 % 

24 % + de 22 ans 31 % 

42 % Entre 20 et 22 ans 39 % 

35 % - de 20 ans 30 % 

Conditions de logement : 

 

55559999    % % % %     44441111    % % % %     55554444    % % % %     44446666    % % % %     

Chez leurs 

parents 

47%

sans domicile stable

6%

CHRS/Foyer

6%

Locataire 

23%

Famille 

6%

Chez un tiers 

12%

Sarrebourg

Niveau scolaire des jeunes aidés : 

Moselle 

 

PROFILS DES JEUNES AIDÉS : 

 
Sarrebourg 
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�������	 Thématiques : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

LISTE DES COMMUNES 

Nombre de 

dossiers 

déposés 

Nombre  

de 

bénéficiaires 

Nombre de 

dossiers 

acceptés 

Montants 

attribués 

TOTAUX 19 17 18 4 183,98 € 

ABRESCHVILLER 1 1 1 250,00 € 

ALBESTROFF 1 1 1 250,00 € 

GOSSELMING 2 1 2 220,00 € 

GONDREXANGE 1 1 1 60,00 € 

MOUSSEY 1 1 1 308,12 € 

PHALSBOURG 3 3 3 472,00 € 

ROMELFING 1 1 1 243,66 € 

SARREBOURG 6 6 6 1 380,20 € 

SCHAEFERHOF 1 0 0 - €  

ST JEAN DE BASSEL 2 1 2 1 000,00 € 

PHALSBOURG 700,00 € 

SARREBOURG 2 000,00 € 

TOTAL 2 700,00 € 

 Valoriser l’image de soi avec les ateliers « Coup de pouce » portés par l’association La Cravate Solidaire. 

Le but est de préparer au mieux les jeunes à des situations de recrutement (sélection d’une tenue 

vestimentaire professionnelle adaptée, séance photo pour le CV et simulation d’entretien d’embauche) 

Liste des communes de résidence des jeunes aidés 

au titre du FDAJ 2025 : 

LISTE DES COMMUNES : 

 

Communes et CCAS ayant contribué au 

FDAJ 2025 :  

ACTIONS COLLECTIVES : 

 
1 action 

collective 
 

2 500 € 

Moselle 

 
20 actions 
collectives 

 

64 919 € 


